
Il souligne que cette réalisation 
a pu voir le jour grâce à l’appui 
financier de la Région Champa-
gne-Ardenne et du Conseil 
Général des Ardennes, et ajoute 
« dans les prochains mois, les 91 

communes du Parc commenceront 

à implanter leur propre signaléti-

que « Commune du Parc natu-

rel régional des Ardennes » à 

l’entrée des bourgs afin de signifier 

leur appartenance au territoire du 

Parc ». 

Les principaux axes routiers 
d’accès au Parc naturel régional 
des Ardennes accueillent depuis 
ces derniers jours des panneaux 
signalant les entrées dans le 
Parc.  Une première étape qui 
sera suivie dès le second semes-
tre par l’implantation par les 
communes du Parc de la signalé-
tique « Commune du Parc  naturel 

rég iona l  des Ardennes ».             
À Auge entre l’Aisne et les  
Ardennes, à Saint-Marcel sur la 
route des églises fortifiées, sur 
la RD 989 entre Charleville-
Mézières et Les Hautes-Rivières 
vers la Vallée de la Semoy,     
sur la Pointe de Givet entre la 
Belgique et la France et sur 
d ’ a u t r e s  a x e s …                     

Ces panneaux marquent les 
limites du PNR. Sur fond     
marron, ils respectent les    
normes propres aux panneaux 
des Parcs naturels régionaux   
et sont en harmonie avec la 
signalétique implantée sur les 
routes départementales arden-
naises.  

«Nous souhaitons matérialiser 

l’existence du Parc naturel régional 

des Ardennes et permettre son 

appropriation par ses habitants 

mais également par les visiteurs   

et  les tour i stes» précise          
Jean-Marie Meunier, Prési-
dent du PNR des Ardennes. 

Les communes s’y mettront au 
second  semest re  2013 .             

Le Parc marque son territoire 

Les Amis du Parc Naturel 

Régional des Ardennes 
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Les Amis du Parc    
se proposent de  
r a s s e m b l e r          
associations et     
particuliers qui se 
sentent solidaires 
d e s  v a l e u r s      
inscrites dans la 
charte du Parc 
Naturel Régional 
des   Ardennes. 

Ass. Générale   
des Amis  

   au Centre  
Européen des  

Métiers d’Art à 
Givet 

Les Amis du Parc Naturel Régional des Ardennes 

Les Vignerons de Servion 
Les vignerons de Servion se 
sont mis à l’ouvrage.       
Les premiers travaux ont com-
mencé courant mars pour les 
bénévoles de l’association Les 
Vignerons de Serv ion .           
Ils étaient une quinzaine,   
armés d’outils, de tronçonneu-
ses ou de cisailles, pour    
défricher la parcelle qui    
accueillera les plants de vigne 
d u  v i n  d e  S e r v i o n .                              
Le président de l’association, 
Benoît Renard, a commandé, 
en début d’année, 600 pieds 
de pinot noir et 300 pieds  de 
Chardonnay, ainsi que 400  

p iquets  en  châta ign ier .           
Les premiers plants de vigne 
étaient programmés pour      
mi-avril, en collaboration avec 
des élèves de l’école primaire.  
Ce projet  a été rendu  possi-
ble grâce aux très nombreuses 
souscriptions reçues par          
l’’association (pas moins de 
776) et grâce aussi  à une   
subvention du conseil régional.     
Benoît Renard se félicite de 
l’engouement   suscité par son 
projet : « Nous avons reçu     
le double de souscriptions    
par rapport  à ce que nous       
espérions  et   99%  des sous- 

cripteurs sont Ardennais, ce   
qui prouve leur intérêt pour     
le vignoble. » L’association a 
créé un site sur lequel on peut 
trouver l’avancement du projet :  

www.lesvigneronsdeservion.com 
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Formation/Information du Parc  

Découverte de la biodiversité dans nos communes 
Des fleurs sauvages, mais 
aussi jolies que des fleurs 

ornementa les.  E l les  
nourrissent les abeilles  
et de nombreuses    
a u t r e s  e s p è c e s … .                       
Nous apprendrons à les 
identifier et à mieux 
comprendre leur rôle 
dans nos espaces de vies.          

 Samedi 18 mai 2013                                       
Départ 14h00, retour vers 

17h30  -  3 km  -  niveau facile 

Association Nature et Avenir                                                     

Limité à 25 personnes     
Réservation       
obligatoire                    

au 03 24 42 90 57 

Samedi 1er juin 2013          
à 9h30 

 au siège du Parc à Hargnies 

Le Parc  nous invite,              

Amis du Parc, ainsi que tous ceux 
qui veulent mieux connaître ce Parc 
et le faire connaître autour d’eux,                          

à la première                           
Formation/information :                           

« Mieux connaître le Parc Naturel 
Régional des Ardennes ».                 

L E S  A M I S  D U  P A R C  N A T U R E L  R É G I O N A L  D E S  A R D E N N E S  

L’équipe du Parc, qui fait quoi (suite) 

L’Ardenne est La terre des 

légendes. Sur ses noirs 

rochers qui percent sa 

forêt sombre et au fond de 

ses gorges profondes où 

l’eau tombe, elles ont 

éclaté comme fleurs au 

printemps, comme de frais 

sourires sur  les lèvres des 

femmes. 

Jean Paul VAILLANT 

Balade dans Charleville Mézières   
Rendez-vous du Parc 

Agenda des Amis 

Bureau des Amis 
Lundi 13 mai 

Programme de la matinée :                      
-  Introduction par André Vincent, 

Maire de Hargnies 

- Questionnaire des participants  
sur le Parc 

- Mieux connaître le Parc, son  
territoire, son fonctionnement,  ses 
missions 

- Questions/réponses 

À l’issue de la matinée, le livret 
«Organigramme et actions 2013 
du Parc» sera remis à chaque 
participant. 

 

Merci de confirmer votre    
présence avant le Jeudi 30 
mai au 03 24 42 90 57                                                                                                                             

Conseil d’Administration 
des Amis 

Jeudi 06 juin 

        Sophie  Jacques 
         Comptable 
 comptable@parc-naturel-ardennes.fr                              

 -   Mise en place et gestion        
du budget ; 
-    Gestion comptable des     
actions ; 
-    Suivi des subventions ; 
-    Organisation de la           
comptabilité analytique. 

Aurélie Bruyerre 
Resp. administrative et juridique 

accueil@parc-naturel-ardennes.fr 

-   Administration et secrétariat 
général ; 
-   Assistance à l’organisation   
et la gestion des instances déli-
bératives ; 
-   Élaboration et gestion des 
marchés publics du Parc ; 
-   Diffusion des informations 
liées au fonctionnement admi-
nistratif et juridique ; 
-   Mise en place de l’évaluation 
de la mise en œuvre de la 
Charte du Parc 2011-2023 

Commission Urbanisme 
et Patrimoine 
Lundi 29 avril 

à Rocroi 

C A  de la Confédération des 
Amis des parcs 

Jeudi 16 mai  à Lyon 

Plan climat énergie  
14h00 Mobilité douce 
16h00  Agriculture  et 
sylviculture à Rimogne 

Lundi 6 mai 
Lundi 6 mai 

Plan climat énergie 
14h00 Bâtiments et 

urbanisme 
à Renwez 

Mardi 7 mai 

Pour tous ceux qui veulent 
faire partager leur passion 

pour notre Parc 
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Stand du Parc 
Bourse aux Minéraux  
de Bogny sur Meuse  

les 9 et 10 Avril  

LEDA, son objet, sa mission, ses valeurs, ses objectifs 

-    Placer les personnes au cœur de 
l’action,                                                   
-    Donner du sens au travail   accompli,                                                 
-    Les accompagner dans la valorisation   
de soi, en créant  les conditions favora-
bles par une organisation professionnel-
le et  un encadrement  de qualité,                                           
-    Mieux les accompagner dans leur  
parcours d’insertion par un large parte-
nariat,                                                  
-    Évaluer la progression  des  person-
nes et mesurer les objectifs  contractua-
lisés  entre  acteurs et  financeurs,                                      
-     Donner la  priorité à l’intérêt    
collectif,                                                   
-    S’inscrire  dans  une  logique  de 
développement  territorial  par la créa-
tion d’emplois non délocalisables,                                               
-    Changer les priorités pour faire 
reculer  l’exclusion.         

    Sur la base de ces éléments, la       
mission LEDA consiste à « contribuer 
durablement au développement 
local comme acteur de l’économie 
sociale  et solidaire par des activi-
tés à  fortes valeurs ajoutées     
environnementales ».        

      Depuis sa création, l’association a 
agit dans le domaine de  l’environne-
ment, avec pour principal objectif  la 
valorisation du   patrimoine local et 

notamment du patrimoine naturel :  
entretien des berges de Meuse,         
restauration du petit patrimoine bâti, 
notamment  les lavoirs des Mazures. 
LEDA   valorise le patrimoine local       
en  réalisant par exemple des chemine-
ments en bois au CLIP de Moraypré,   
des panneaux explicatifs. Depuis 2011, 
LEDA fabrique, vends et loue des      
Toilettes sèches et des composteurs. 
(Cabaret vert)      

        LEDA  travaille régulièrement  
pour les communes de Revin, Anchamps, 
Les Mazures, pour EDF, la SNCF, de 
nombreuses associations font appel à ses 
services pour les locations de toilettes 
sèches. 

     Basée à  Revin au 55 avenue Jean- 
Baptiste Clément,  LEDA occupe les 
locaux de l’ancienne école    maternelle 
de la bouverie et dispose d’un atelier de 
menuiserie, d’une salle de formation, de 
locaux de stockage et administratif.    
Son effectif est de 7 permanents et 30 
postes conventionnés en Insertion en   
entrée et sortie permanente. 

Le Directeur - Thierry Carmaux 

    L’association LEDA, L’Environne-
ment D’Abord, basée à Revin,   a été 
créée en 1993, par l’actuel  Président 
fondateur, André Royaux.                  
Sa création est issue de constats    
professionnels et environnementaux. 
Elle fait suite à une double  préoccupa-
tion : 

-    Développer une activité stratégique 
locale, utile socialement, et dans  le 
respect de l’objet de l’association,        
à savoir celui  «de préserver, entre-
tenir et promouvoir l’environne-
ment »;                                            
-     Permettre à un public éloigné  de 
l’emploi d’intégrer un parcours  quali-
fiant et professionnalisant par le travail 
en vraie grandeur.                 

     Cette double préoccupation  a 
conduit très tôt l’association à  s’enga-
ger dans l’économie sociale  et solidaire 
et  l’insertion par l’activité économique.     
Par ce biais et en qualité de membre de 
l’association nationale Chantier école, 
LEDA adhère aux  principes et aux 
valeurs de l’économie sociale, et plus  
largement à des valeurs humanistes. 

     Les principes et les valeurs  décrits 
dans la charte des acteurs  du Chantier 
école réaffirment la volonté de ces 
derniers de :                                       

 Marchés Paysans 
Vendredi 10 mai 
De 15 h à 20 h 

À Maubert Fontaine 

Vendredi 31 mai 
De 15 h à 20 h 

À Renwez 
« Vins et apéritifs » 
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   A vos agendas 

Vendredi 03 mai : Débat « Où en est le Plan d’élimination des déchets dans les Ardennes et le tri      
mécano-biologique ?  Michel Laurent  -  Nature et Avenir  -  18h Salle de Nevers   à Charleville Mézières 

Samedi 04 mai : Hastière, De-çi, de-là ! (B) Pont, Parking rive droite, après la Collégiale  -  
13h30 à 17h30   ANC Marchons curieux   guy.pleutin@wanadoo.fr 

Dimanche 05 mai :  Initiation aux chants d’oiseaux et découverte du marais de Corny - 9h00 à 
12h00 -  Église de Corny  -  Association ReNArd 

Dimanche 05 mai : De la Semois à la Semoy autrement…  Balade pour un groupe de        
marcheurs franciliens.   14h00 à 17h00 ANC Marchons curieux   guy.pleutin@wanadoo.fr 

Samedi 04 mai : Récital Chorale chants Renaissance  -  Concert de la chorale Solichor dans la chapelle 
au pied du Château à partir de 20h30 - gratuit -  03 24 54 94 20 

Samedi 04 mai : Randonnée guidée, « Les Dames de Meuse par Anchamps ». Rendez-vous 
à 13h45 à l’office de tourisme de Revin.  03 24 40 19 59 

Mardi 07 mai : De la Semois à la Semoy autrement…  Balade pour un groupe de marcheurs      
franciliens.   9h30 à 17h00  ANC Marchons curieux    guy.pleutin@wanadoo.fr 

Jeudi 08 et Vendredi 09 mai : FESTIVAL CONTREBANDE - Festival des Arts de la Rue à 
Revin  - 03 24 40 20 91    www.festivalcontrebande.fr 

Samedi 11 mai au Lundi 20 mai : Exposition Peintures et Sculptures. 15 artistes exposent leur 
œuvres à la Bras’seris d’Ardenne à Signy le Petit de 14h00 à 18h00  -  03 24 53 58 54 

Samedi 11 mai : Découverte des sites remarquables autour de Monthermé -  à 14h00 devant 
le COSEC - Nature et Avenir et SHNA   -  03 24 38 55 59 

Samedi 18 mai : L’étang Faure randonnée commentée ,10 km, départ à 13h30 devant l’Office du 
Tourisme de Revin, 2 €,  proposée par l’OT de Revin  03 24 40 19 59 

Samedi 18 mai : Découverte de la biodiversité dans nos communes, 14h00 à 17h30 
Balade dans Charleville Mézières  -  réservation au 03 24 42 90 57 

Samedi 18 mai : Le Gibergeon joue à cache-cache , de 13h30 à 18h00, départ devant l’église de  
Dommery.  ANC Marchons Curieux    guy.pleutin@wanadoo.fr 

Mercredi 22 mai : Indices et trace de la faune sauvage . Départs à 9h30 et à 14h30 à Hargnies 
www.fetedelanature.com  -  animé par le CERFE et le PNRArdennes,   03 24 42 90 57 

Mercredi 1er mai : Patrimoine bâti, histoire, principaux repères d’un village à Aubigny les 
Pothées. De 9h00 à 17h00 - 4€ - Repas tiré du sac - 03 24 72 31 33 - Ass Granges du Porcien 

Samedi 25 mai : Flore printanière des pelouses sèches sur la réserve de la pointe de Givet, 14h à 17h 
Départ parking devant l’OT de Givet, proposé par CENCA et SHNA, 03 24 42 92 57 

Samedi 25 mai : Natura 2000, La vallée de l’Aisne , 9h à 12h,  départ église de Mouron,  
Inscription auprès de l’OT de l’Argonne Ardennaise, proposé par REnARD et 2C2A 

Samedi 25 au Dimanche 09 mai à Rouvroy sur Audry, 11ème Festival de la photographie de Servion, 
Entrée libre, proposé par l’association des Compagnons de Servion 

Dimanche 26 mai : A la découverte des espèces forestières, Départ à 15 h à Hargnies, 
www.fetedelanature.com - animé par le CLIP de Moraypré et la commune d’Hargnies 

Vendredi 31 mai : 4ème randonnées VTT nocturne à Fumay , départ en groupe à 21 h depuis le quai 
des Carmélites.  03 24 41 14 55 -  08ecfumay@gmail.com  - proposé par l’étoile cycliste fumacienne 
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B U L L E T I N  D ’ I N F O S  N °  9  

Je soussigné(e), Nom : …………………………………………………………………..Prénom : ………………………………………………………….. 
Responsable légal pour les personnes morales (association, entreprises,…) 

Structure*:…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Adresse :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
Code postal :…………………………     Ville :…………………………………………………………………………………………………………………. 
Téléphone :………………………….     Fax :……………………………….  Courriel:…………………………………………………………………….. 
N° SIRET*:……………………………………………………………………… 
Mandate* Mme ou Mr ……………………………………………………………………………….. pour participer aux activités de l’association 
*Si nécessaire 

Adhésion : 
Personne physique                                       :  10 € 
Personne morale (association, entreprise,…)  :  25 € 
 
Règlement de ma cotisation pour un montant de  ………………………. € 
 

   Par chèque à l’ordre de « Les Amis du Parc Naturel Régional des Ardennes »  
   Par mandat 
   Par virement (merci de préciser le nom de la structure dans le libellé de votre virement ou de votre mandat) 

 
Fait à :………………………………………………………….                       Le : …………………………………………………………………… 
Signature : 
 
 
 
 
A retourner à : 
Association « Les Amis du Parc Naturel Régional des Ardennes » 
91 place de Launet 
08170 HARGNIES 
amisparcardennes@gmail.com 

 Appel à cotisation  2013 

Pour télécharger les précédents  bulletins d’information des Amis du Parc :                    
Site du Parc : www.parc-naturel-ardennes.fr        les Amis du Parc     Actualité 

Les Amis du Parc Naturel Régional des Ardennes    -    91 place de Launet    08170 HARGNIES 

Madame, Monsieur, 
Pour poursuivre nos activités et atteindre les objectifs que notre association s’est fixée pour cette année, 
nous nous appuyons sur l’engagement de nos adhérents. Ces cotisations constituent la traduction de votre  
engagement dans la vie de notre association. C’est pourquoi je m’adresse à vous pour solliciter le versement 
de votre cotisation 2013. 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes sincères salutations. 
                                                                                                                    Le Président     Stanislas WIATR                         


